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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé le 10 juin 2008, le projet de loi 10283 a été renvoyé à la 
Commission de l’enseignement, de l’éducation et de la culture qui a donné un 
préavis positif (cf. annexe 1). 

Sous la présidence de M. Pierre Weiss, la Commission des finances l’a 
examiné dans sa séance du 29 octobre 2008. Le procès-verbal a été tenu avec 
précision par Mme Marianne Cherbuliez, que le rapporteur tient à remercier 
vivement. 

M. le conseiller d’Etat Charles Beer, président du DIP, participait au 
débat. Il était accompagné de M. Aldo Maffia, direction des finances du DIP, 
et de M. Patrick Mosetti, responsable finances et subventions  de l’OFPC. 

Le président de la commission ne prendra pas part au vote car il est 
membre du Conseil de fondation de l’ifage. 

La CCI ayant un contrat avec l’ifage, un commissaire (R), membre du 
bureau de la CCI, annonce qu’il ne prendra pas non plus part au vote. 
 
Présentation du projet de loi 

En application de la LIAF, le projet de loi 10286 accorde une indemnité 
de fonctionnement annuelle de 2 318 500 F pour les années 2008 et 2009, 
conformément à un contrat de prestation.  
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Les activités de l’ifage entrent dans le champ de la loi sur la formation 
continue des adultes du 18 mai 2000 (C 2 08) et de son règlement 
d’application du 13 décembre 2000, ainsi que dans celui de la loi sur la 
formation professionnelle du 15 juin 2007 (C 2 05) et de son règlement 
d’application du 17 mars 2008. 

Le président du DIP, M. Beer, indique que, si le contrat de prestations ne 
porte que sur deux ans, c’est qu’il convient de pouvoir réviser, si nécessaire, 
un certain nombre d’objectifs en fonction des indicateurs (cf. exposé des 
motifs du PL 10283, p. 5).  

Il rappelle que la subvention a beaucoup varié : 1,9 mo à la création de 
l’ifage il y a dix ans et 1 293 500 F en 2007. Afin d’être conforme aux 
normes de présentation comptables le montant prévu dans le présent projet de 
loi inclut l’apport de la Confédération à hauteur de 40% ; il ne s’agit donc pas 
d’une augmentation nette de la subvention. 

Sur la base de son budget 2008, les sources de financement de l’ifage se 
répartissent comme suit : 
– Produits des écolages 81 % 
– Autres produits d’exploitation 3 % 
– Subvention cantonale (apport CH inclus) 15 % 
– Participation financière FFPC 1 % 
 

Le chef du DIP se plaît à souligner le dynamisme et l’efficacité de la 
Fondation pour la formation des adultes et relève que la part 
d’autofinancement va en augmentant ; cela pourrait autoriser, si nécessaire, 
des ajustements de subventions dès 2010. Il mentionne enfin le préavis 
unanimement positif de la Commission de l’enseignement supérieur. 
 
Débat de la commission 

Un commissaire (L) souhaite savoir si les formations proposées sont 
certifiantes. M. Beer explique que certaines le sont et d’autres ne le sont pas. 
Il précise que 90 % des formations sont qualifiées d’utiles sur un plan 
professionnel au sens de l’article 2 de la loi sur la formation continue des 
adultes ce qui donne droit au chèque-formation. M. Maffia ajoute que l’ifage 
possède une accréditation par le biais d’eduQua et que les subventions 
cantonales ne financent que les cours reconnus « utiles » professionnellement 
sur la base d’une liste établie par l’OFPC. (On trouve cette liste sur le site de 
l’Etat de Genève/OFPC). 
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Un commissaire (Ve) revient sur la durée du contrat de prestation et se 
demande si la limitation à deux ans est à mettre en rapport avec l’échéance de 
la législature. M. Maffia fait savoir que ce n’est pas lié au calendrier 
législatif. Il précise que le financement prévu par ce contrat de prestations est 
basé sur un système de forfait unitaire : comme il s’agit d’un nouveau 
système, il a été décidé d’établir un contrat pour une période plus courte afin 
de pouvoir l’évaluer et éventuellement procéder à des adaptations. Si ce 
nouveau système de financement s’avère positivement concluant, le prochain 
contrat de prestations portera sur quatre ans.  

Le président de la commission indique que le rapport annuel 2006-2007 
de l’ifage donne des informations détaillées sur le niveau de reconnaissance 
des formations. Il indique encore que le nombre des étudiants s’élève à 
quelque 12 000 unités pour un total de 872 000 heures enseignées et des 
recettes d’écolage de 12 mo. 

Après qu’un commissaire (Ve) a relevé avec satisfaction l’existence, dans 
le contrat de prestations, d’un article concernant le développement durable, la 
commission passe au vote d’entrée en matière : 
 
L’entrée en matière sur le projet de loi 10283 est acceptée à l’unanimité par : 
11 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 

Le président et un commissaire (R) ne prennent pas part au vote. 
 
Vote en deuxième débat 

Les articles 1 à 10 sont adoptés sans opposition (le président et un 
commissaire (R) ne prennent pas part au vote). 
 
Vote en troisième débat 
Le projet de loi 10283 dans son ensemble est adopté à l’unanimité, par : 
12 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Le président et un commissaire (R) ne prennent pas part au vote. 
 

La Commission des finances vous invite, Mesdames et Messieurs les 
députés, à accepter le projet de loi 10286. 
 
 
 
Annexe : préavis de la Commission de l’enseignement supérieur (rapport de 
M. Eric Bertinat) 
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Projet de loi 
(10283) 

accordant une indemnité annuelle de 2 318 500 F à la Fondation pour la 
formation des adultes (ifage) pour les années 2008 et 2009 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation pour la 
formation des adultes est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
L'Etat verse à la Fondation pour la formation des adultes un montant de 
2 318 500 F en 2008 et 2009, sous la forme d'une indemnité de 
fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement pour les exercices 
2008 et 2009 sous la rubrique 03.32.00.00.365.08501. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2009. 
 
Art. 5 But 
Cette indemnité est accordée dans le cadre du soutien à la formation 
professionnelle supérieure et doit permettre à la Fondation pour la formation 
des adultes d'enseigner les matières nécessaires ou utiles à l'exercice d'une 
profession dans les divers secteurs de l'activité économique et d'organiser des 
actions de transfert de connaissances et de compétences. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
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Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 7 octobre 2008

PL 10283
Préavis

Préavis
de la Commission de l'enseignement supérieur à la Commission 
des finances sur le projet de loi du Conseil d'Etat accordant une 
indemnité annuelle de 2 318 500 F à la Fondation pour la 
formation des adultes (Ifage) pour les années 2008 et 2009 

Rapport de M. Eric Bertinat 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’enseignement supérieur s’est réunie le 4 septembre 
2008 pour prendre position sur ce projet de loi. Durant cette séance, présidée 
par M. François Thion, la Commission a reçu M. Alain Petitpierre, directeur 
de l’IFAGE. 

Ce dernier, après avoir attiré l’attention des commissaires sur la 
diminution de prestation consentie par l’IFAGE, précise que : 

– l’IFAGE compte 23’000 inscriptions par année et que 850'000 heures 
environ sont vendues, dont 70'000 heures sont subventionnées, 

– que les étudiants s’inscrivent à plusieurs cours. L’IFAGE comporte ainsi 
16'000 étudiants, dont 10'000 sont des habitués ; 

– que les cours sont ouverts à tout le monde ; 

– qu’une grosse part du chèque-formation va à l’IFAGE vu le nombre de 
formations proposées. 

– que l’augmentation des cours de langue concerne toutes les langues. 
L’IFAGE cherche en effet à coller aux besoins du marché. Elle a 
d’ailleurs précédé le besoin important en chinois, de même qu’en russe. 
L’IFAGE est d’ailleurs reconnu par l’Université de Moscou et peut de 
cette manière réaliser des examens à Genève. L’IFAGE tient également 
beaucoup à sa position certifiante et le pourcentage de réussite est le 
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moteur principal de ses collaborateurs (ceux-ci sont au nombre 
d’environ 600). 

Un commissaire s’interroge sur le fait que la convention d’objectifs est 
relative aux années 2008-2009 alors que les conventions d’objectifs sont 
généralement quadriennales.  

M. Petitpierre fait savoir que les négociations avec l’OFPC ont conduit au 
choix de deux ans. Cela étant, il faut voir que le nombre d’heures prévues par 
l’IFAGE est supérieur à ce qui est prévu contractuellement. Par ailleurs, pour 
la première fois, M. Petitpierre dispose d’une vision sur deux ans avec le 
montant qui serait versé. Il précise que l’IFAGE est une entreprise 
dynamique qui va mettre sur le marché plus d’heures que prévues sur le 
contrat. 

Un commissaire note la présence de nombreux objectifs et indicateurs 
dans les évaluations. Il se demande toutefois si un suivi des étudiants est 
effectué après leur formation. 

M. Petitpierre indique qu’il existe peu d’informations formalisées sur le 
suivi des étudiants. Un travail approfondi a néanmoins été effectué avec 
l’observatoire universitaire de l’emploi. De même, un tel exercice avait été 
réalisé pour la gestion de fortune, mais il demeure difficile de dire jusqu’où 
l’IFAGE est responsable de la réussite des personnes formées. Cela étant, 
l’IFAGE réalise une évaluation systématique, les étudiants effectuant une 
évaluation de leur formation à la fin de celle-ci. Il faut ainsi savoir que 
l’indice de satisfaction est de 80 % d’étudiants satisfaits. 

A un commissaire qui s’étonnait de l’absence de cours en albanais, 
M. Petitpierre souligne toutefois l’impossibilité pour l’IFAGE de proposer 
des cours non viables. 

Ce même commissaire souhaite des précisions concernant les formateurs. 
Qu’elle est la procédure pour contracter des formateurs ? Il se demande 
également quelles formations doivent-ils suivre. Enfin, il souhaite connaître 
le tarif auquel sont payés les formateurs.  

M. Petitpierre signale que la certification eduQua exige pour tout 
enseignant d’avoir un certificat obtenu par une formation académique de six 
mois ou sur le dépôt d’un dossier validant des acquis. Cette dernière 
procédure concerne par exemple des membres du DIP qui ne disposent pas de 
certification de qualification pour la formation des adultes. Une commission 
doit alors statuer sur la qualification d’un tel formateur. M. Petitpierre fait 
savoir qu’environ 140 formateurs sur les 400 formateurs que compte 
l’IFAGE, possèdent la certification FSEA. Tous les autres formateurs n’ont 
pas besoin de certification. Ils doivent néanmoins justifier d’un titre 
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universitaire et d’une expérience de deux à trois ans. Sur les évaluations des 
formateurs, il faut savoir que si un formateur démontre un passage à vide lors 
des évaluations, il existe un système souple et positif pour voir où 
l’enseignant a des difficultés.  

En ce qui concerne la grille de salaire, elle est différenciée par domaine. 
La première catégorie se situe entre 68 à 70 francs pour une période de 45 
minutes (domaine de l’informatique), la seconde catégorie entre 62 et 63 
francs (avec des indemnités) et la troisième catégorie entre 60 et 62 (domaine 
des langues). M. Petitpierre souligne que la disponibilité de professeurs de 
langues est quand même considérable. Il y a une offre importante et les 
salaires sont inférieurs chez les concurrents dans les langues, tandis qu’en 
informatique les salaires sont par exemple équivalents ou inférieurs. 

Un commissaire note le regroupement des subventions fédérales et 
cantonales et le maintien de la subvention de la FFPP. Il relève également 
une provision pour risque de 1,5 million de francs dans le bouclement. Il se 
demande à quoi elle va servir et si elle sera reportée les années suivantes. 

M. Petitpierre indique que cette provision est justifiée par un risque réel 
étayé par une étude complète du Pr Aubert. Il faut savoir que l’IFAGE a été 
confronté à une interpellation aux prud'hommes pour une indemnité pour 
jours fériés. Le jugement en appel a confirmé une rétroactivité de 5 ans 
auprès de la formatrice plaignante. L’IFAGE court donc le risque que ses 600 
formateurs demandent une rétroactivité de cinq ans. L’IFAGE n’aurait jamais 
eu l’autorisation de M. Mafia sans avoir de preuve du risque réel. 
M. Petitpierre estime que ce risque ne sera pas reporté. Il existe des recours et 
l’IFAGE lutte pour avoir les moindres frais. Ce 1,5 million de francs n’est 
ainsi pas une autorisation de dépense. Ce n’est pas parce que l’IFAGE a eu 
les moyens de constituer cette provision qu’elle va la dépenser. L’hypothèse 
est d’avoir un bouclement à la fin de l’année et de faire le point de la 
situation à ce moment. Ce montant sera ensuite diminué d’année en année 
avec un délai de cinq ans. 

Le président met aux voix un préavis positif sur le PL 10283. 

Pour : Unanimité 
Contre : -

Abstentions : -

La commission de l’enseignement supérieur donne un préavis positif au 
PL 10283. 




